
République Démocratique du Congo

Autorité de Régulatiàn des Marchés Publics
A.R.M.P.

Comité de Règlement des Dffirends

RPR: |7/REC/ARMPDA1a
INSTITW FORHOM-EGIS
INTERNA:TIONAL cl LA
COORDINATION NATIONALE
DU LE iPROJET D'APPUI AU

DEVELOPPEMENT DES

INFRASTRUCTURES RURALES

DECISION NO O1/15/ARMP/CRD I}U O8 JANVIER 2AI4 DU COMITE DE

REGLEMENT DAS DIFFERENDS DE L'AUTORITE DE REGULATION DES

MARCIIES PUBLICS STATUANT EN COMMISSION DES LITIGES SUR LE

RECOURS DE L'INSTITUT FORIIOM-EGISI INTERNATIONAL

CONTESTAI\IT L'ATTRIBUTION PROVISIORE DU MARCITE RELATIF A LA

IWISE EN (DUVRE DU VOLET FORII{ATION DU PADIR (DP No: 001/PADIR-

BAD/CNruGPRC/SC/Pllf/AVRrLl20r4). l

EN CAUSE :

INSTITUT FORIIOM-EGIS INTERNATIONAL
Sise 15, Rue Philippe IIARLE la Rochelle CEDEX-France.
Téléphone : +33(0)546 45912
E-mail : 5institut.forhom@egis.fr

Ci-après dénommée "PARTIE REQUERANTE"

Contre:

LA CoORDII\.ATION NATIONALE DU PROJET D'APPUI II'U ONVPLOPPEMENT

DES INFR,ATITUCTURES ${URALES (PADIRD

Sise avenue LUKUSA no 111ii2, Comrnune de la Gombe, ville de Kinshasa, République

Démocratique du Congo.
Téléphone : +243825812950
E-mail : padir@yahoo.fr
Ci-après dénommée " AUTORITE CONTRACTANTET' :
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1. REST]ME DES FAITS

La Coordination Nationale du Projet d'Appui au Développement aps l.ntasyytures Rurales

(PADIR) a lancé Ia lethe d'invitation rel-ative à la mise en æo"i" du volet formation du

PADIIT(DPno001/PADIR-BAD/CNru0P/RC/SC/PM/AVNLDaT).

En date du 5 décembre 2014, par sa lettre réferencée JM-TDw?0t41379' réceptronnée à

''ARM' en am'liation le 12 décembre 2014, I'Institut FORHOM en sa qualite de

soumissionn ure, a introduit son recours gracieux auprès de I'Autorité Contractante'

Y faisant suite, par sa lethe référencée 1841/ARMP/DG/DREQDREg1IDD120|4 du 26

décembre Z014,1,ARMP a accusé réception drr recours gtacieux et irappelé à la Requérante la

procédure à suiwe.

par sa lettre réferencée 1845/ARMP/DG/DREG/DREC/JDD:20i4 du 26 dicembre 2014',

I,ARMP a rappelé au coordonnateur National du PADIR quq ce recours gracieux est

su-"pensif ,1e, la lrn:cédure d'attribution déhnitive

par sa lettre réferencée JM-TDR/2 0141389 du 17 clécembre 2A14, ]réceptionnée à I'ARMP le

26 décembr e2llL,l'Institut FORHOM a introduit son recours en appel'

sa lettre référencée
En
il-"JH.cNnihnR/pM/BNM rz't4,le coordonnatetu Natioda ay f,r'uR 

a répondu au
rL.-- 'rnr i ^Ç€i'aant noevoif

date du 29 décembre 2014, Par

:J"iffiÏffiiËffiffi;;r r"r"*"ti."ur du 05 décembre Za.H atrrmant noavoir
l ,  - - - - .  ^^, ,* looian-aireq ni

;iJni: "ffi"*]lffi*- 
; r;;il;,t"" des propositioils aux s'umissionnaircs ni

I

publié 1' atEibution Provisoue'

2. ANALYSE

Sur lrr recevabilité

Aux termes de l'article 73 de la loi nol0/010 du 27 av'l2010 rdhtive a'l marchés publics'

tuut candid.at ou soumissionnaire qui s'estirne illégalement 
Iévincé des procédures de

passation des marchés publics ou des délégations de service pubtic peut introduire une

r é cl am ati on aupr è s de l' autor it é c ontr act ant e'

La dëcision de cette dernière peut être contestée devant lilnstitution chatgée de la

régulation des marchés Publics'

L'artiole 155 du décret r0/22du 02 juin 2010 portant Manuel de Frocédures de la 10i susvisée'

précise: << ce recours est exercé don, res cint.^iotu"s ouvrabres à ègmpter de ta pablication de

ta dëcision d'attribution provisoire lo *oriin ou ta tlëtégation (e s1n1ce public ou' au plus

turd, dans tes cinq iours calendqires'lrir:iarnts ta clite lrmite f.::-p.o:: l" dépôt des

candidatures ou di, soumissions- (Jn tel recottrs' exercé pendaht le dé.lai 
-d.'attente' 

a pour

effetdeswpendrelaprocéduretl 'aff i ibutionjusqu'àlad'écisiondéfnitivedel'autorité
contractante ou éventuerement du comité de Règtement des'piffirends de I'Autorrté de

Régulation des Marchés Publics en cas A'appù de la d'écision rendue par l'autorité

contractante >.
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I

j
L,Articlc 157, fr tiret, renchérit: < A défaut d'un dénouement lsatisfaisant du recours, le

candidat ou soumissionnaire lésé saisit le Comittë de Règlement {es Dffirends de I'Autoritë

de Régulation des Marchés Publics au moyen d'un recours ' i

- Effectué par Ie candidat ou soumissionnaire dans les yois (3) i2ur1 ouvrables à

iimpter âe ta réception de Ia réponse de l'autorité contraitante ou de -l'e4fitation 
du

délai ùe, cfuq (5) jours Feconrtus à cette dernière pour rëpondre au recours

gracieux; >

Dans le cas sous exarnen, le Comité de Règlement des Difierends constate que la Requérante

a introduit son recours gracieux auprès de I'Autorité Contractaqte en date du 1l décembre

21l4,avant que celle-ci ne lui ait communiqué la décision d'attri$ution provisoire. De ce fait,

le recours gracieux n'était pas recevable pour prematurité'

En sus, la Requérante a introduit son recours en appel à I'AR-NIE en date du 26 décembre

2a14. i
par conséquent, ce recours sera déclaré irrecevable pow prématulité, du fait de la prématurité

du recours gracietx.

Par ces potifs :

Le Comité de Règlement des Différends de I'Autorité de neer/1{on des Marchés Publics

siégeant en Comnission des litiges à huit clos, après en avoir délipere conformément à la loi ;

Vu la Loi no l0l0l0 du 27 awil 2010 relative aux Marchés Piublics, spécialement en son

article 73;

Vu le décret nolvl2l du 02 juin 2010 portant création, organibafion et fonctionnement de

l'Autorité de Régulation des Mmchés puutics (ARMP), spécialdment en ses articles 4 alinéa

2 point 3, 6 point l, 36 1"' ttet,49 à 55 ;

Vu le décret no l0l12 du 02 juin 2010 portant Manuel des Prodédures de la loi relative aux

marchés publics spécialement en ses articles 155, 156, 157.1"'tirqt;

Considérant le recours de I'INSTITUT FORHOM-ECIS fNTERNATIONAL du 26 décembre

2014 adressée à I'ARMP, réceptionné le même jour ;

Considérant l'avis technique et juridique de la Direction Générale de l'Autorité de Régulation

des Marchés Publics du 06 janvier 2015 et les pièces du dossier ;r

Déclare le recours de I'institut FORHOM irrecevable pour prémlturité, du fait que le reoours

gracieux était lui-même prématuré. i

Le Comité de Règlement des Différends charge le Directeur cgtt:t4 de I'ARMP de notifier à

la Requérante, à l'Autorité Conûactante, àIiDirection Générile du.Contrôle des Marchés

Publics et à I'Autorite epprobatrice du marché, la présente décision qui sera publiée'
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Ainsi décide par le Comité de Règlernent des Différends à son aùdience du 08 janvier 2015 à

laquelle sié:gæientMadame Madeleine ANDEKA OLONGO (Présidente), ainsi que Messiews

Zéphirin Iv.{V(IEZOLO NGOIoIA, Jean Raphaël LIEIvIa4 IMENGA et Thëo Pierre KLSANDA
MUSI{ALA (membres), avec I'assistance de Messieurs Stanislas SELEMANI TAMBWE et Joël

DAMONIKA DOKOLO de la Division de recours (Assistance technique et a&ninistrattve du

Comttë de Règlement des Differends de I'ARMP),

Madeleine AI,IDEKA OLONGO, Présidente ;

ZêphifiîlvnfuEZOl,0 NGOMA, Membre ;

Raphaël LIEÀ4A IMENGÂ Membre ;
€ . t '

Theo-Piene KASANDA MUSHALA, Membre ;
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